
   Rue William Henry Waddington – CS 20659 – 02007 LAON Cedex – Tel : 03.64.16.10.00 – Fax : 03.64.16.10.03 
  

 

 

TRAVAUX DU CPI DE VILLERS-SAINT-CHRISTOPHE 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA COMMUNE 

 

 

La commune de Villers-Saint-Christophe envisage une série de travaux sur des bâtiments lui 

appartenant et souhaite dans le même temps intervenir sur le Centre de Première Intervention 

(CPI) mis à disposition du SDIS. Les travaux sur le CPI ont pour but de créer des vestiaires 

hommes et femmes séparés ainsi que des sanitaires. Compte tenu de la sollicitation de ce centre 

de secours et de la volonté de la commune de participer à la réalisation de ces travaux, un 

moyen d’action novateur a été étudié. 

 

En application de l’article L1424-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

les communes, départements ou EPCI peuvent se voir confier la responsabilité de grosses 

réparations d’extension, de reconstruction ou d’équipement d’un centre d’incendie et de secours 

existant à la date de mise à disposition prévue par la loi du 3 mai 1996. C’est cette disposition 

que je vous propose de mettre en place, qui fait de la commune de Villers-Saint-Christophe le 

maitre d’ouvrage des travaux. 

 

En outre, ce montage permet de mobiliser, en accord avec les services préfectoraux, un 

financement de l’Etat par l’intermédiaire de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 

(DETR). Ce financement s’élèverait à 30 % du montant hors taxes des travaux. 

 

La commune garde à sa charge 20% du montant hors taxes des travaux. Elle reste propriétaire 

des locaux qu’elle met à disposition du SDIS pour y loger le CPI. 

 

Pour cette opération le montant des travaux est estimé à 92 186,88 € HT. Le détail des différents 

postes de travaux et du financement est annexé au rapport. 

 

La subvention du SDIS s’élèverait à 27 656,06 €. 

 

 

Je vous propose donc d’adopter la délibération suivante : 

 

 

 

Vu le rapport n° 6 ; 

 

Le Conseil d’administration du SDIS, après en avoir délibéré, décide : 

 

-   de confier, conformément à l’article L1424-18 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, à la Commune de Villers-Saint-Christophe, la responsabilité des travaux de 

création de vestiaires séparés et de sanitaires sur le CPI de Villers-Saint-Christophe ; 

 

-   d’accorder une subvention d’équipement de 27 656,06 € correspondant à 30% du montant 

hors taxes des travaux à la commune de Villers-Saint-Christophe. 

 

 Le Président, 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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